
REPUBLIQUE DU BENIN 

---~-----
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

------Gb-----

DECRET N° 2007-447 DU 02 OCTOBRE 2007 

Portant attributions, organisation et fonctionnemen' 
du Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat,. de la R$forme 
Foncière et de la Lutte contre 1"Erosion Côtière. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, . 

GHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la foi n° 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la 
République du Bénin ; 

Vu la Proclamation le 29 mars 2006' par la Cour Constitutionnelle des 
résultats définitifs de J'élection présidentielle du 19 mars 2006 ; 

Vu le décret n0 2007-300 du 17 juin 2007 portant composition du 
Gouvernement et Je décret n° 2007-368 du 03 août 2007 qui l'a modifié 

Vu le décret n° 2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure type des 
Ministères ; 

Vu le décret n 0 2006-627 du 04 déce'mbre 2006. portant réorganisation des 
organes de contrôle et d'inspection de "administration publique en 
République du Bénin; 

Vu le décret n0 2006-699 du 11 décembre 2006, définissant le cadre 
général des attributions, de "organisation et du fonctionnement des 
Inspections Générales des Ministères; 

Vu le décret n0 2007 -170 du 17 avril 2007 portant attributions, organisation 
et fonctionnement du Ministère Défégué, Chargé de J'Urbanisme, des 
Logements, de la Réforme Foncière et de la Lutte contre l'Erosion 
Côtière auprès du Président de la République; 

Sur proposition du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de la Réforme 
Foncière et de la Lutte contre l'Erosion Côtière; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 août 2007 ; 
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DECRETE.: 

TITRE 1 : D5 LA MI-SSI1O-N- ET: D'ES··A ITRIBU:flONS, DU' MI'N~&1ERE~ 

Artic.te ter.: Le Mintstè.fe~ de '·'Urbaf.l:i:sf.ne, de· l'Habitat, de,fa."RéfQfme-.FoncJ.ère et de··: 
la· Lûtte cOfl'~feJ'Eros.i.O~C.ôti.èFe a: pou-,. 'm~:ssioA-'d'éJab'Qrer et d'assu:rer.la, mise. en.· 
œU'ite de-lapoHtique et. des.,st(atég1:es:.dê ,'Etat .. en-,mat~èrè d'utij.anisrne, de-réfor:'me 
fOACi;ère. d'assaifli.s.semer:t~ urbai:rr,"I de· voi-riè··urbarne·, de mObitifé urbaine, d'haeifat" .. 
d'e coos.tr~ijo~ de caFtdg.~at$.tie, de- cadast.r-è et· de "utte· con~re ~'é~osiQrl côtiète. 
A ce· titre,. i~ est ct=J.arg.é de:: 

- ,'ini-tia·ljO.f)'et-la; coRd·üi1-e' de- toc~e&-réfl€'xions..-et· étu-dès;.,devânt concourir· 
à· ta" déf1:niti.o~~ de . la,,·· pol:iJiqVe' nati.onaf.é·e~ à la- m'ise. en œuvre des, 
stratégJes-et actiOfl.S.-re~a:ti:ves:. à:ses~ <tomai'oo&: .de- cOfflp~teoce'; 

- l'élaboraftor:t.·e!·le cofl(rôte dures~c~ des norm€s tecooiques.:.'er>-de .Ia 
régJ:ementaoon da1=lsJousJes .. domai'nes; de sa compétence' ; 

- f'ass.ista1lCe aux CoHecHvité&,Lqccr..es.: dan·s.la-concetltion, I·'orgaf)is.a~ion 
et la gestion~des.acti.vités.. retevat* des.. do m aine s... de sa cOr.llpét.eoce ;. 

- 1er plaf)tfJ.CaHofi):, l'organisation.: ~e' swvi' et te, contrôle de tO(Jt~s tes-acti"ôns.. 
de ses. oornaines..de compéter.:..qevisant l'aF8éUdraOOn· du cadre: de. vie 
des~ poputan:ons; . 

- l'orgéIDisation et la- pfof.AbHofl des méHef:s- et professioftS-·: liè~< à 
l'uF~an+sme·, à·I'aména-geffi·eRt· au·bâ~.memet,,&.Jarcor;}.S.tfocti'on; . 

- re suivt de fa mts~ e~ œuvre des conve~oor.s~· inte(natibA:a~s~ et" 
régipnates reJatiyes à: ses dom.aines,·de- COfft.pé.tence~ 

·Articre OZ: Le Ministre' est te p:=emt:ef respQn-~: d"è l'ex,ect:J.tiofl' dea déC~top..s:;et' 
inst~u.ctjons. du. Gouverr-;è.rn:en~, ct~:. les~ dOffiatReS. de cOf:flii,étence dont il' cr la· 
chafg.~. 
Il est'I' o roofl-nat'é ur du Budg~t~dl}·rvlini.stèf:-e. 

Artictê 03: Le Mintstèt& de~ "Urfja:f:l"'S.f~·,. de'I'Hâ~tat~ de la" R'éfofmé' Foneière-'et dé' 
la'-Lutte contre l'ErosjoR· .. ·Cô~èr.é compr~M': . 

- les SefVtces directement rattpChê& ;au~l\trinist~è ; 
le Gabinet du ~Atn~stre; 
le Secrétariat Généra+dù~·Mirnst~r~ 
res. D~rectioAS Centrales. ; 
les. Directions T echniqu.es ,Nâ't1p~S: ; 
les DirecHons. Tecooique&·Dépwtemèntatesr; 
les. Org.aFltSmes. sousJuteHe. 



CHAPITRE Il : LES SERVICES DIRECTEMENT RATTACHES 

SECTION 1 : COMPOSITION 

AU MINISTR 

Article 04: Les Services directement rattachés au Ministre sont: 

- l'Inspection Générale du Ministère (IGM) ; 
- la Cellule de Communication du Ministère (CCom) ; 
- le Secrétariat Particulier du Ministre (SP). 

SECTION Il : L'INSPECTION GENERALE DU MINISTERE (IGM) 

Article 05 : L'Inspection Générale du Ministère (IGM) a pour mission d'assister 1 
Ministre dans son rôle de contrôle du fonctionnement régulier et des performance 
des structures et des qrganismes sous tutelle du Ministère. 
A ce titre, elle est chargée d'effectuer sous l'autorité· directe du Ministre: ... 

- des missions d'inspection, de contrôle et de vérification de la gestio. 
administrative, financière et technique de l'ensemble des structures e 
organismes sous tutelle du Ministère; 

- des contrôles du respect des normes et procédures dans "exécutior 
des travaux à charge et dans fa gestion des projets et programmes de! 
structures techniques du Ministère; 

- toutes missions d'enquête rendues nécessaires par une situatior 
particulière. 

Article 06 : L'Inspection Générale du Ministère (IGM) comprend: 
- le Secrétariat Administratif (SA); 
- le Service Administratif et Financier (SAF); 
- Je Service de J'Evaluation des Performances et de l'Audit Interne 

(SEPAI) ; 
- le Service de l'Inspection Générale (SIG) 

Article 07 : L'Inspection Générale du Ministère (IGM) est dirigée par un Inspecteur 
Général assisté d'un Inspecteur Général Adjoint qui fe supplée en cas d'absence 
ou d'empêchement. 

Sur proposition de l'Inspecteur Général, le Ministre fixe par arrêté les affaires dont 
l'Inspecteur Général Adjoint assure la gestion permanente. 

Article 08 : L'Inspecteur Général du Ministère dispose, en outre, d'Inspecteurs­
Vérificateurs et d'Assistants en cas de nécessité. 

SECTION III : LA CELLULE DE COMMUNICATION DU MINISTERE (CCom) 

Article 09 : La CeJlule de Communication est chargée de : 

- contribuer à la conception et à la mise en œuvre de la politique de 
communication du Ministère; 

- gérer les relations du Ministre avec les organes de presse; 
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- cOOf-donnef:'- les:.· acüons. de communicat1:oft et~ d~·info"fmat1:Pr.t des.· 
DiFecoons_ Te Ghnkrues- Naiionai.es-. et· Départem:eotaf.es. et des: 
Orgootsrne.s··sQUS. tulètte dl} Mhiislèt-e· ; 

- préparef Ur:lS revue· de pr;esse quotidieooe à ~Jattellttoo: du; Mfliistfè et· 
de& .. roo~tëSi:de SOrl Ca-binet~ 

- fOUfOH;" au~' Of~~ de· 'pF€SSe les., informatÏQns ... sur les; activités. du~ 
fVHhr-stfjre. 

Article 10 : I.a-Cetat-kt-de Com~aU.on est dirigée par· un- Cnetde'Cel1tJ:le"qu~ a 
railg;~de Cl:letcte"Se1=tti'ee: . 

SECTtoN: IV : LE: SEGRef"}\RJ~1'PARTICULIEfÇD.U MINIS-TRE1:(SP-}' 

Arüc~.11: Le· SeCFétat;tatPaRicuier,;da Ministr.e est:cMaf9-é.·de'.·: 
- la-mise e~ fOFffia, Iienreg~sttem.e.rlt. la 'ventilation et~··la~'conSefVatJon~·du­

COU{f~~ -conMêntie~ à'l'arrivée et au. dépar;t·; 
- I~' gestion;" en· liaiso~ avec. l'Attacné de Cat:mlet'J de' ~'agenda, du 

Mi~stFe . •• J 

- IJe~écuHot}. de· tout-es autrès~ tâches à-Iu~ conft.êes.par le Ministf.e-.· 

Articte 1Z: Le Secrétat.-tat Paiiicu.lier est dir~. par un Secrétaire'Par:ticuJtef qui a 
rang.de CRêf-·de SeFVt.ce~ JI es:!:-asslsi.é d~ secfétaire&e~ d'ag.entsde liaison·. 

CftAP~TRE Ul : CABlN.ET'DU MtN:tS:'1RE 

SECTtON 1.; A T7R113~.:.rrO-N.s.,ET· COMPOSITION. 

Article 13: : Le Cab.netdu Mini.s.tfé est. chargé de : . 
- prof)ôsef au-· Mfpjstr:e,. eR liaisQn: avec le Secrét$a,t! GénéJat, les. 

ori·et-ttaHôf.l.s- stratégiques.. pour la mi s.€}- en· œ·uvre de. la' poHtique du 
Got;J.vernemeAt' dafl'Srles domaines. de cOfflf),éter;lC.e· du Min.istère-; 

- vejtfèf~à~'appI_ica(k>n du prog.r.ar:nme d'actièns~,dÛ' GQuyetRè.rrent· suivant 
les.-stfa~g~es~sectorienes. du Ministère; 

- ét:r1e.ùe- son avts.·sur tes. dossiers, se Asi.bI-e·s--do MiAi~~te--; 
- aSSl:Ker 1a:liaisof1< avec les, autres: ca&fne!s. ministéfièts~-: 
- e;(éct»eF- toutes- autFe& tâches.· confiées par· te MiniSl"fé; dar.:rs- le St-FÎct 

re-Sf>.ect des. attFiru.Hons du SecrétaFt'at Génêral;. des· DiféctkJns 
Centratès, des.. D.rections. TecRAique&- Na1i.oRates, Dépat=t.eme'Rtaies. et 
des. Ofg;anisrAes sous. tuteUe : 

- appt=êcier le&.corfespOooal1ces.: soumise&àf ~a-"Sigl?.atofê' du: rvrin·i:s~(e. 

ArticJ.e 14·: Le Ca.btfle~du Mtnis-tre· cornpfenct : 
- le Dr~ectéur de Cabinet (OC} ; 
- Je DiteBteur AdjOtn~ de Castnet (DAC) ; 
- les- ConseH·tè-rs T ecn-ntques (CT) au- nombre de' ci·net- (OS) .. dOffl un.· 

CORseiner T echn"que Juridique: 
- l'Attaché de Cab;net (AC); 
- 1·'As.sis.tâ~~ du Ministre (AM} ; 
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- le Secrétaire Particulier (SP) ; 
- le Chef de ta Cellule de Communication du Ministère (C-CCom). 

SECTION Il : LE DIRECTEUR DE CABINET (OC) ET SON ADJOINT 

Article 15: Le Directeur de Cabinet coordonne, sous l'autorité du Ministre, 1-
activités du Cabinet. 
Tous les autres membres du Cabinet relèvent de son autorité et lui rendent comp 
de leurs activités. 

Article 16 : Le Directeur de Cabinet "assure la diffusion des instructions du Ministr 
et veille à leur exécution en relation avec fe Secrétaire GénéraL 

Il apprécie les correspondances soumises à la signature du Ministre. 
Artic.Je 17: Le Directeur de Cabinet est assisté dans sa tâche par le Oirectel 
Adjoint' 'de Cabinet qui le supplée en cas d'absence ou (f'e'mpêchetn'ênt. 
Sur proposition du Directeur de Cabinet, le Ministre définit, par Arrêté, les affaire 
dont le Directeur Adjoint de Cabinet assure la gestion permanente au sein dl 
Cabinet. 

SECTION III : LES CONSEILLERS TECHNIQUES (CT) 

Article 18 : Les Conseillers Techniques sont placés sous l'autorité du Directeur dE 
Cabinet. Ils donnent, dans leur domaine de compétence respectif, leur avis sur tou~ 
dossiers à eux affectés par le Ministre ou par le Directeur de Cabinet SUI 

instructions du Ministre. 

SECTION IV : L'ATTACHE DE CABINET (AC) 

Article 19 :L'Attaché de Cabinet est chargé: 
- de la rédaction de la correspondance privée du Ministre ; 

de la gestion, en liaison avec le Secrétariat Particulier, de IJagenda du 
Ministre; 
de la préparation en liaison avec fe Directeur des Ressources 
Financières et du Matériel, des missions et voyages du Ministre; 
du protocole au niveau du Ministre; 
des relations publiques du Ministre; 
de toutes autres tâches à lui confiées par le Ministre. 

SECTION V: L'ASSISTANT DU MINISTRE (AM) 

Article 20 : L'Assistant du Ministre exécute les fonctions et missions à lui confiées 
par le Ministre. Il est nommé parmi les cadres de la catégorie A1 de la Fonction 
Publique ou parmi ceux de niveau équivalent en dehors de l'Administration 
Publique. 
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CHAPITRE IV,: LE SE'CRETARrA,T' GENERAL DU, MINIS·re·RE (SGM) , 

SECTION': ATIRtBU-T1·01'l&ET' COM~às~TfON· , 

Artic.J.e.2t : Le Secretariat. GénéJaf du-M+nist~~e eS.t chafgé de I~'coordinaoon etd:e' 
l'évaluaKoo. de s·- acttvRés~ de~ Directions .. Centrales, des DifectiOns Techniques: 
N·ationates, et Dé~aRemenYcl"~a: dû: Mlnis,tète ainsj· que: du. s.Utv;' des acti-v~t-ésdes; 
OFg99ismes .sousJuteHe. 

ArticH! .. 2·2': le Seerétariâl GéAéf~·assu.~e'.en outre Ja'mérooire-du, M<ÏiliS.t~e par la· , 
cen-tfafisatiôn-· et ·Ia· conservation de> la· docurnentaiioft- relative' aux' ac~ivités. Il ,est 

~ ~ ...... ..." "., . ~ . ,~ . ." 

dtftg,è par un Secrétairê Généf~ 

Artj.cte Z3: Le Secré~ré ·GéRé.Çat' est p;açé· SQUS ,'aut'Û(tté qir~te du. Mini$tre. J.f. 

as.si~ le Ministre dans l'admini8t(ation. et Ja· ges.ti_on du. Minfst.ètè. A cEtutre, i~ initie .' 
et sou~'à f'asJ.PFêctati6~;du Mknstre tes, ofi€ntations.,s.t(C~-tégi~qu.es. les ... directiv~s.'., 
teè~q:ueSc. et les acKoOS .. néces~es. pOUf> ta mi=se en·; œw.te de ta·'.pofitiq®" de­
J'E tat darisJ es, doma;'nes .. de co~tence dU. ~A~nistère: .. 

ArticJ.e 24 : Le SecFétair'~ GéAér~estasslstè paf.un S.eCfêtatre~ Génér-ai'AdJQint'qtJ~· 
le supplée en- cas d'absence ou d'effllPêc~mefll"::' 
Sur propo 5 i.H(}f}, du· Secrétaire Générah, te· Ministre dé$tFtit par arfêtt}.tes.affaires dont 
le Secréta~re Gép.éfa.~ Adjq~nt assw:e fa. g.~s$to'n. per-~anen:t~ ~u·-seindu Minis~r.e·. 

Article 25: Le Secrétatre G€fté.fa~·du MinistèJi:e.· dispQs,e, en' outre, d'un AssÎstaf:it. 
Ce denlier:.ex:écute Jes.,foActiO.AS-e-t mtss~f-l:S."que ~u~coR1ie· Je Se:crétcrire· Gé-néfa~ 

ArticJ.e 26: Lea;. aUribut1ons.,. l'Ofg,af1tsatiÔ~; et I,e foncttonnemenr du. Secrètariat· 
Généraf. du Ministère son.t préc~ paf aFFêté-du~ Mirnstre. 

Articte 27": Le Secfétarfa~GénéF~dû- Mfn+stèt-êcompr,en&: 
- le Sec Fé tariat. Adrmntstratir (SA~;, 

le Sevvice Adrr-M.nistFattf et Fina~ier' (SAF)"; . 
le SefVlce de Pré AfCt»V~ e~ de la. ,DôclJ{l1:ern!3ti:o~(SPA(}');~ , 
le S.enlÏ'ce des. ReJ:aii·ons. avec t-ês.~Usagers. (SRU),; 
te S·eÇ\l~ce InfdFmat.qt:t.e (St}i 
le Service· du PfoiOcote du Mf.rns.~re-(SPM) : 
Icr CeHute de Pass.atrofl. de& lv1âfChés ... PrID1iês ,(CPMP):; 
taCe.kJ~e EnV;'rOflfl:etrlefltcHè (CE); 
l'Observatœre U-J:"bam-,·NGriiop:aJ. (OU~).:·· 

SECT10N Il: LE SECRE-rkRlAT ADMf"NIS.TRATfF':(SA)-

Article 28 : Le S'ecfétâ"fi'a~ AdfJ1:iniskat.f~ du::;Mirnsti;fe est J'org.éffi"e' centrat- de 9.est:.Of.l 
du. cotlfrter ord;nai~e. 
Placé sous Vautorité du. Secrétaif-e Général; JeSeciiétari·at. Admtotstratif récepttormê, 
enreg'~str:e, soumet à· rap.pFéciaHofl' du Secr.étan:e Générah puis ventile le courrier 
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ordinaire à l'arrivée. Il veille à la mise en forme, enregistre et expédie les courrie 
l ordinaires au départ. 

Article 29 : Le Secrétariat Administratif est dirigé par un Chef Secrétariat. Il a ran 
de 'Chef de Service. 

SECTION III : LE,SERVICE ADMINISTRATIF ET FINANCIER (SAF) 

Article 30 : Le ServIce Administratif et Financier est chargé de gérer les ressource: 
humaines, financières, matérielles et immobilières mises à la disposition dl 
Secrétariat Général du Ministère d'une part, et de superViser la gestion du courrie 
administratif du Secrétariat Général d'autre part. 

Articlé 31 : Le Service Administratif et Financier est dirigé par un Chef Service. 

SECTION IV: LE SERVICE DE PRE ARCHIVAGE ET DE LA DOCU'MENTATI"ON 
(SPAD) 

Article 32 : Le Service de Pré Archivage et de la Documentation assure le 
classement et la conservation des actes du Ministère, gère les dossiers sortis du 
classement courant. " est chargé de la gestion de la documentation du Ministère. 

Article 33 : Le Service de Pré archivage et de la Documentation est dirigé par un 
Chef de Service choisi parmi les spécialistes du domaine. 

SECTION V: LE SERVICE DES RELATIONS AVEC LES USAGERS (SRU) 

Article 34·: Le Service des Relations avec.les Usagers est chargé de : 
enregistrer et soumettre aux structures concernées les préoccupations, 
plaintes et suggestions des usagers; 

- faciliter les relations entre les Directions Techniques et les usagers pour 
un service public plus efficace et plus efficient; 

- étudier et formuler des propositions visant à améliorer la qualité des 
services offerts aux usagers du Ministère. 

Article 35 : Le Service des Rel~tions avec les Usagers est dirigé par un Chef de 
Service. 

SECTION VI: LE SERVICE INFORMATIQUE (st) 

Article 36 : Le Service Informatique est chargé de : 
- la planification, la conception et l'implantation des systèmes 

informatiques; 
- la programmation des approvisionnements et de l'entretien; 
- la programmation et la supervision de la formation spécifique ; 
- "assistance technique et le dépannage du matériel par des prestataires 

de services extérieurs. 
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Article .37 : Le Ser.v~e Inf-ôr:ma1ique est di.fig~ par un.. Chef'de' SefVice· choÎ:si:pafFrti", 
les. spéciaJ.isles.du. domaine. .. 

Article 38": Le ServiC'e~ du~ Protocot.e du Ministère est. 'cœrg.é: de· toutes les·. 
questions. retat~.ves,. au~ voyages-et: m'.ssiQJlS. offtcie~s;. à l'étraogE:}r des· .d irecte urs: et 
autres,cadr:es. II' e'St·ég;a·~€Ffieffl;cMarg,~ du cérémonial~ des·man.festaUons:.offièi-etles· 
du: MifllstèJe. 

. . 
Article 39..: Le Service-dû: prot()Cole d{Jdv~Jstère' est dirigé' paf,u~'Cf:lêf:"dè Service; 

SECTI'ON: VtH:.: LA. CE-LLU,LE. DE.PA~SSATrON: D~S·.MÂRCH=rES.p(jBtl:CS·· 
(C p·,ltP-)' '" 

Artlcte 40; La Cenukr de· P'assati.Q~· des~. Mar-chés.· PubUo& est' chargée . de la", 
conduite de I.lensemble etes. pffiCédures.de passati.on de"tous-·les· marcnés .. p-ubf~C~. 
du Ministère· doos..le res·~èt~des. disposjti.ons. du Cod.e: des .. ·MaFëHés.· Pu.blics. et des­
textés.. sub'séquents.· 

Article 41 : La Celutè"de PassaHoft-·d·es.. Mafcll:êsPùhUcs~'est'diri'g~e, par-'un Cher 
de CeitaJe q~ a. rang. de· DtFëcteuF. 

SECTtON IX : LA CEt.LU.LE EN:VIRON,NEMEN:TALE (CE} 

Article 4~: La CeMote Envtronrem-entalê a pOUf mrssi.on- de' vej~f.ef.· à· 1& prise-en 
compte des études.cfim~t. eflVifof)~ementa~daF1s le caQr;e des.tpfogçammes.. et 
projets du MinistèFe·. A ce t~tr-e', effê estno~amme'ffi châFgêe de : 

- contr~tler'à l'é~atkm des..Terroos. O'e RéférenCe (TDR}-des_études­
de préparatio~des..prog(ammes. et pFojet&;; 

- paFtictper à la:\ va#dati(i.R; des.. diffêr-ents rappQrts: d~étu.dês .. : relatifs, atJ-x' 
progr~ .. el·pf6jet& ; 

- étudier et pr0JX>Ser a'tJ.·Secrétaife· Général" toutes. mest;~(e~ susceptib1es.. 
d'aménbfer:tCf.·pr~se e~,comF>te des. préocct:~ions", erwiroon€mentates 
dans .. le--cadre des·activttë& du Mints~.èr-e. 

Articte 44 : L'ObsewatQkê<"UFbaifF·Na~kjna~es.t chargé de·:' 
- oi:)sefVer-ercmaf.yse;: le secte~lr urbaian au Bénin: 
- recuetftir les. donRées et infoFmattons.· relativ€s.., a~ s.ecteu~ e~ \lue~' de-

l'élaboration· des.potitlq:ue~et strak§gi.es appfoPfiées·; 
- foUrntf a~;( pouvoks pub~jcs, ainsi qu'à totlÊes:aut"fes- persor:tfies 

phys~ques.~ DU' mOFates. intéressées. tes. données et infofmations­
nécessat.res à Ja connar·sSâ"flCe par' ceux:..ch du~ phénorrrène· et du 
secteur urbains..; 



- appuyer la création et la mise en place des Observatoires Urbair 
Locaux et veiller à leur bon fonctionnernent. 

Article 45 : L'Observatoire Urbain National est dirigé par un Coordonnateur qui 
rang de Directeur. 

CHAPITRE V : LES DIRECTIONS CENTRALES 

SECTION 1 : COMPOSITION 

Article 46: Dans· le cadre de l'accomplissement de sa mission, le Ministère d( 
l'Urbanisme, de l'Habitat, de la Réforme Foncière et de la Lutte contre l'Erosior 
Côtière dispose de trois (03) Directions Centrales à savoir: 

- la 'Direction de la Programmation et de la Prospective (DPP) ; 
- fa Direction des Ressources Humaines (DRH) ; 
- la Direction des Ressources Financières et du Matériel (DRFM). 

SECTION Il : LA DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA 
PROSPECTIVE (DPP) 

Article 47 : La Direction de la Programmation et de'la Pro.spective est chargée de : 
- collecter, traiter, analyser et publier les données statistiques relatives 

aux domaines d'activités du Ministère; 
- identifier et faire exécuter, en collaboration avec les structures 

techniques du Ministère, les études sectorielles nécessaires; 
- veiller à l'adéquation des projets et programmes avec les politiques et 

les stratégies sectorielles retenues par fe Ministère; 
- coordonner la programmation et le suivi-évaluation des projets et 

programmes du Ministère; 
- suivre la coopération technique; 
- assurer les relations avec tout organe de planification, de 

programmation, de budgétisation et de suivi sur le plan national; 
- élaborer les divers rap'ports d'exécution périodiques des budgets 

programmes du Ministère en collaboration avec toutes les directions 
impliquées dans J'exécution du budget programme. 

Article 48 : La Direction de la Programmation et de la Prospective comprend : 
- le Secrétariat Administratif (SA) ; 

le Service Administratif et Financier (SAF) ; 
le Service des Etudes Prospectives et des Stratégies (SEPS) ; 
le Service de la Coopération Technique (SeT) ; 
le Service de la Statistique et de la Documentation (SSD) ; 
le Service de la Programmation et du Suivi-Evaluation (SPSE). 

Article 49 : La Direction de la Programmation et de la Prospective est dirigée par 
un Directeur qui est assisté d'un Directeur Adjoint. 
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SECrtON 111 : LA D~RECttoN- DES.RESSOtJRCESHUMAINES-.(DRH}· 

Article 50-: la~ Directiof.l. des., Ressources ... Humaines. est ,. char.g.ée-' de, la gestiôn­
ad~.nislraHve et- de la rati6naff:saUon- de .1'utmsaUon des. reS$.ources .. humalnea du- .' 
Ministère. 
A ce titre, efie"assure: 

- ("éJaborati-o-fl' des états.d:Jeff.ectifs.,.; 
- fa:g.es.tjon des .. pÇ()g(~s~~de formation et de stage. ; 
- l~g~s.Hofl" e~; le· suivi de "8' carrière du peFs.Qf111e~; 

la g:es tt(jn-des~affaires~soctaJ.es-.. et cHscipHnai;res.. 

ArticJe 5t : la:·DtrecooJ;lt des R·ess.Qurces-.. H·Ufll.aÎ:1l€S.~ CO(fi9.f;énQ : 

- le SecrêtmicH:.·Administfatlf (SÂ'~.; 
- le Servtce Admtnis~aHf et Finaoci.e~ {SAF} ; 
- le Ser:vice de: la Gestion et- du. Su.vi des C'aff;ère&{SGSC) ; 
- fe Servtce de la·GesUon. PrévtsJonoefie des.Emp1.o.is aet de 1a.·FormatiQn 

(SGPEF}"'; 
le SefVice du.· Contena'euX", des~ Affai.r.-es.~ Soctalès" et D·iScip1inaires." 
(SCASD}~-

Article 52 : La.Oj.çectio~·des..Ressources .. Hu:~ioes.~est~.didg;~e par un Direcf.eur.. 

SECTtON JV: LA DtREC1tON DES· RESSQ'URCiEs... Fn~·ANCI€RES .. ET DU 
MA.TERtEl. (DRFM}. 

Artic~e 53-~: La-·DirecHOnd€s. ReSSQUFces:~Fifl.aflÇi~èFes: et~ du. Mat-érieJ' est; CFlaFgée de 
la- gesti'on des.ressoofces .. financièïëes..et matêFief.tes· du. ~Ainis~èFe: . 
A ce titre, elfe aSS])Fe : 

- la g.estion des ressQurces. fi naflCiè res_ et· .ér.centraltsation des:,. beSQins 
matéfte~de tousJes.. services. du lVrirnstêre ; 

- la~ges.tiorr·du SIDck" de m·at-ériets. et de fourni-tores,.. des.. biens, meubles et4 

iffit~te~du- Ministère; 
- l'ércrbQ-FattoA- du budget .. · de fOFi~tio.~~m du Min.s~re, en. 

coffabor.aHorr av.ec les~ autres.!Dkectioff's. ; 
- lorépaç'rl~rQ.n des ... créd~tS non--aHeètésdû mi·fri:stèfe· en'coU:'a&oratror;ravec. 

Ja"Œrection de· la Progr.ammaHoA-et de ~a Prospe.ctive ; 
- VélabOfat-tOrl du: ra;:>Port~finaf.}Cief de f'e~ercice budftétatré; 
- la-ges.~.of1: et t'ernreti~du parc auroR=lQbffé ; 
- la .. préservation et Ja-.sauvegafàe des domaines .. àèS:.:servtces: ce-rnraux et 

déconcen4rés~du M:tni·s.tère. 

Article 5-4·: La DlfectiQ:~.des..Res,sou~ces..Ftnallçtèfes et du Matéf.fet-cOrnlH~.e~d:: 
- le Secr.èta-rlat Adminisira.tf (SA~ ; 
- le' Ser-vice Administratif et F.nanctef' (SAf;); 
- Je Ser:.v.ce du. Budget e~ de' ~ct Comp~btNlé (SOC).:; 
- le Service du Matérte~' et de ta Log~sttEfue (SMh:) ~ 

Lâ Cell-ule de Programmatton et de S.u~vt-Evatuation (CPSE). 
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Arti~le 55 : La Direction des Ressources Financières et du Matériel est dirigée p 
un Directeur. 

CHAPITRE VI: LES DIRECTIONS TECHNIQUES NATIONALES 

SECTION 1: COMPOSITION 

Article 56 : Les Directions Techniques Nationales sont les structure 
opérationnelles à compétences spécifiques du Ministère dont certaines, en raiso 
du volume d'activités dont elles ont la charge, sont organisées en Direction 
Générales. Ce sont: 

- la Direction Générale de l'Urbanisme et de fa Réforme Foncièr 
(DGURF) ; 

- la Direction Générale de l'Habitat et de la Construction (DGHC) ; 
- la Direction de la Lutte contre "Erosion Côtière (OLEC) ; 
- la Direction de la Promotion des Métiers (DPM). 

SECTION Il: LA DIRECTION GENERALE DE L'URBANISME ET DE lfl 
. REFORME FONCIERE (DGURF) 

Arti.cle 57: La Direction Générale de f'Urbanisme et de la Réforme Foncière 
(DGURF) est chargée de : 

- élaborer, animer et contrôler la mise en œuvre des politiques e1 
stratégies de l'Etat dans les domaines de l'urbanisme, de 
l'aménagement, du foncier, de l'assainissement urbain, de la voirie 
urbaine, de la mobilité urbaine., cJ.§Jacar1agraphie et du cada$œ ; 
définir et assurer l'exécution des actions de l'Etat dans ses domaines 
de compétence; 

~ .... ct. ctfc'd IoIVHR'UC 1007 

assurer les conditions optimales de développement des viHes et de 
mobilit~ intraurbaine et interurbaine des· personnes et des biens: 
animer et assurer le Secrétariat du Conseif National du Secteur Urbain, 
du Conseil National de la Mobilité Urbaine, de la Commission Nationale 
de la Réforme Foncière, du Conseil National de l'Information 
Géographique, de la Commission- Nationale d'Urbanisme et de la 
Commission Nationale du Permis de Construire: 
participer aux travaux du Comité Technique d'Agrément des 
Promoteurs Immobiliers; 
étaborer en liaison avec les structures intéressées la législation et la 
réglementation foncières et domaniales et assurer le contrôle de leur 
application ; 
veiller à une gestion rationnelle et économe des domaines publics et 
privés de ,'Etat et des Communes; 
étudier et proposer toutes les mesures pouvant faciliter l'accès des 
pouvoirs publics (Etat. Communes et leurs Etablissements Publics), des 
opérateurs économiques et des citoyens à du foncier sécurisé à un coût 
raisonnable et en temps opportun pour la réalisation de leurs projets; 
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- as.surer la-' ma-itfise· d'ouvrag_e, "assi~tance à la-' m·a1t..,.ise·d',ouvrage~ la. 
condui.te: d'opér-at-{on-; fa' m·aHüse- d'œuvre pour les· progra-mmes ; e~ 
projets inttié$:;par l'Etat'dans..les" domaine~~ci-desslls ci·tés.; 

- concour:ir t en-t JiajsQp. ... · avec toutes. les .. structures- in~éressées·, à .. la 
réa-f.isaHo~ de's. act~l:S... de' rect-re(che~' cFob-seç.vaaon e~" 
d'ex'~éFimernation ; 

- ét.aboref' deS1 OOffReS .. et- SRéc~f~at~ns techn1ques.· daRS~ ses. domaines· 
de cOft'l'Rét8oce et veiller à leUf'fespect; . . . ' . , _ 

- participer à J'ofgaRisattof1r~e} à.la"~ pfQmotion dès.~ métiets> epprof.ession~ 
liés. à sesd(j.maH1es-de compétence'; . 

- a~~rtef au~. DirecOOfl&, Dêp_attementales .. J'apptli nécessai-~e à,. la- ··mise 
eR'œuvre--pa.f'ceJk!s-ci des .. compétê~.es -qui reu( ·SQnt dévok)es. ,.'. 

Article 58,: la D.rectk5~ Gériéfa~e' de t'Ur~a9i-sm~ et· de, la R.éfdl=m~" Foncièf~ 
compfend: , 

- le SecrétaçiatAdmints.~atif(SA).,.; 
- raO'irecHon de t't:}rbaRisQ=}e et de t'Assailits.se,meAt (OUA)'; 
- la Directi:ofl' de tél"';Réf.orme: FORcière e~de 1~'Cartog(a~~fe (DR~~C),; 
- la Cet.tate· de fa 'Progf.ammat~f.l et-dL~StJtv.i-~vatuation {C PSE):~;., 

Article 59.: La·Dfrec~j:op.-~Gén€t=aJ.e· de l'Urbao~sFflé et· de la. Réfofffi€. Foncière est 
dtrigée par un Directeur Générat=asstslé d'UfF·AdJotflt~, 

Article 60: La Cenu~·de'··I·a Pro9:f.afflJJ)atiQr;t·~t du~ Sutvi:..Eva.!u.a-tiQFJ.··estdi'r.i9~,e: paf 
un Goof de CeMuJe qui- a" ra Ag. de CRe~··de; Service. 

SECT.oN III: LA D~.IECTK>N:· Gl!:N·E~ÂlE DE,. L'HABtTAT' Er . DE. LA 
CON:S.TR,UCTi'ON. (DGHC)-· 

Articte 61 : La Difect'io~' Générale de J'Habt.iat:et de la Constroct1ofl' est' l'org.an~ 
nation-at d'étaooratio~·, d'ammaHon· et de, con{fôtè" de ra mise el=)·œUVfe des,. 
pclitiqu€s et stfatégies. de l' Etat·'dansJes.domair'..e5:.de· l'habitat. de Ja-COfls~ucttOtl: 
de fa pfomotion des matéria·ù.~( JOêaQ.~ et dêJa~prom6t~on immobilière-. 
A ce titre, eH-e a er-; cts.ar.ge : 

- la coFldui.te- crétod€&:d'ar-é~Jte'êt~è-, e~ de pfoje'l$ de consfi:o.ctiO.o- poUf te· 
compte de l'Etat; 

- Jes. étooe& e~, Je, com~ôle des .. ·travâ&x~ de cons.tfoct~OR',. d'en.tf:etierr. et :de 
réhabi·HtaHon des- bâ~i'r;nênts. adrï.=MFltsa:atifs. ; 

- les travatf.X de restptlfation', de réM:a~"J.i.t~ioR"· et;. de-' vatOf.tsaHon d~ 
pat~tmo~n€ arch~tectUf~ natidn.~' en ,retaHon· avec les.. sfrùchJf.êS: 
nattof}at-és co mpétefttes...; 

- la maitris.e d'otlvrage, l'asSÏ:stance à, JCt. mootftse d'ouvrage. lav.condu;{e 
d'opéraHoFl, la maî.trise .. d'œuvl=e pqur fes--'pFogJammes, et, Pfo,tets."j.ni1'iés 
pa~ l'Etat< dans te's dOfflainesci:-dess.us,cités~: 

- l'animat·.on e} le se·cr.é~ar~at·, du- Comité TechRiQue d'Ag.r;ér.nent:· des: 
Promoteurs JmmobHfefS> : 

- la promoHon' des maiéri'âux' locau·x de: constftl-cHon, err cottaboraHof!:lt 
avec toutes les stfl:1ctares concernèes. ; 
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1 -'. 
- la promotion de la recherche en matière de construction et d'habitat; 
- la participation aux travaux de la Commission Nationale du Permis ( 

Construire; 
- la participation à "organisation et à fa promotion des métiers 1 

professions liés à ses domaines de compétence; 
- la définition et la publication des index de prix et des coOts d 

construction ; 
- l'établissement des programmes d'habitat et de logement, le suivi d 

leur exécution ainsi que l'évaluation de leurs résultats; 
- fa ~ontribution à l'amélioration de la qualité de f~habitat et du logement; 
- la contribution à la prospection des sources de financement et i 

l'élaboration des projets privés ou publics d'habitat; 
- l'appui technique aux coopératives d'habitat et "assistance ( 

l'autopromotion ; 
"élaboration et le suivi de l'application des normes et spécification~ 
dans ses domaines de compétence; 

- fa fonction de point focal de ONU- Habitat au Bénin; . 
- l'appui aux Directions Départementales dans leur mission d'assistance 

aux Communes pour les questions relevant de ses domaines de 
compétence. 

Article 62 : La Direction Générale de l'Habitat et de la Construction comprend: 
- le Secrétariat Administratif (SA); 
- la Direction de l'Habitat et de la Promotion Immobilière (DHPI) ; 
- la Direction de la Construction et de la Promotion des Matériaux Locaux 

(OCPML) ; 
- la Cellule de la Programmation et du Suivi-Evaluation (epSE). 

Article 63 : La Direction Générale de ,'Habitat et de la Construction est dirigée par 
un Directeur Général assisté d'un Adjoint. 

Article 64: La Cellule de fa Programmation et du Suivi-Evaluation est dirigée par 
un Chef de Cellule qui a rang de Chef de Service. 

SECTION IV: LA DIRECTION DE LA LUTTE CONTRE L'EROSION COTrERE 
(OLEC) 

Article 65 : La Direction de la Lutte contre l'Erosion Côtière est chargée de : 
- initier et conduire toutes réflexions ou actions de nature à contribuer à 

une meilleure connaissance du phénomène de l'érosion côtière en 
République du Bénin; 

" ... , .. ~ ..... IoIUIIIIF"l(C 2007 

élaborer, animer et assurer la mise en œuvre des politiques et 
stratégies de l'Etat en matière de Jutte contre "érosion côtière en 
relation avec les ministères concernés; . 
assurer le pilotage des programmes, projets ou actions initiés par l'Etat 
dans le domaine; 
assurer J'entretien et le suivi des ouvrages et infrastructures de 
protection de la côte contre l'érosion marine; 
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- prOp<)Sef au·G·Qtlverner.rref.1t les..mesures,. de portée' nationale .OU ·sous­
régioFla~e propres- à COflCOUfir à' une· stabi'tisaoon de la côt-s mar:i·fj.m'e· 
béntnois.e ; 

- animer et-'aSStJ:ferle Secréta~i:at P'ermaoofltdu.Comité Natibflab de Lutte,.: 
cOAtre ~'Er:0SibA~~ôtiêr.e. 

Articté 66 : l.a-.Direct1:o~ ete la·de 1~<Lutre contre l'ErosÎ:Ofl' côtière c~Fên<t. : 
- Je Se~fétar~a~'Adr-moi:st:faNf (SA). : 
- le Sewice de'I'Observa~ion e~du- Suiv~ (SOS}; 
- le Ser:v.i.ce·- dë J~" Régi·ér-nenta~tor.l; de· la C()fflfJlUoicafloJ):., e~ .du. 

Contrôle (SRCC}; 
- lec Service des ~nff.aswuctor.es.et Ouvra~s~.de Pi~ctioFl':(S.JOP}~; 

Articl~ 67': La: Directio&< de . la- Lutte co.~tre ·l'Erosion·Côttê·Fe .. est. diFig.~e·paf·Uf}. 
Directeur:. 

Articl-e 6&: La DfrecHor}· de .. Ja-·PromQtiofl.·desM-ét1er-s. (D·FM}. a' pour: mission-- de 
c()(}è.QUfir, en ,liaiSQf) ·avec toutes.au.tres structu.rescofflRét-entes,. à. VOFgams~cion· et 
au dévek)pperoont· des- divers. méHèrs tiés .. aux·dor.naMi-es· de' COR1péteAèe du 
Ministère. 
A. ce tttte, eUe est cAar~:~e· dé: : 

- défi"rnr .et g.érer les· retations de l'Adminis~atÏQrl' avec les~, différ.Sflts. 
Ofdre~ et ass.ocia:tions profess!onnets·· concer::Flés .. d'une part. et les. 
cabinets. et bUFeau-x: d'ét-udes, les. ernrépr~ses.. de construction" les· 
promoteufs iffifOO'D"~erS, les' améflageurs~ les..agences~ immobUières, les 
ageFlCe~.de maitrtse d'olJ.vraqe déléguée ainst: Que les. divers.cefl:tfes· de 
formation SRéCtatisés d'autre paR ; 

- organiser et assurer le suivi de l'exercice des .. professipns liées. à 
l'ufl)a.ots.me, àJ'arnéf)ageme~, au. bâtiment et à Ia-construciiofl ; 

- arnmef et .. ass.tlfer: le SecrétariatP'eff'fl"aRent de 1(1;·<Commissi.onlNét~naJ.e·. 
de Catéf1or:tsation des, Entreprises; 

- contribuer à l'améHofation de la quaiité des4, pr-esta:tions~! des· acteurs 
ptf.b~s e~ privés intefVenan~ dans Jes·.,diver:s..·domatnes··cfe compéter:lce' 
dtJi~..4i.hist:ère-, à travers. ta- forma-tian profê$siortf.le~. 

Articté 6S: .. LaD.Fecti~C*de la Promotion des.MéfleFs.(DJftM"J.com~f)(t: 
- le S·ecFé~aFiat: Admini~ratif (SA); 
- le Sew.rce·· des- Ag~éments1' de' la CaregEw.tsat'iory et· du·' Su~.v~ des~· 

Entrepr~es.. (SACS.E/; 
- le S-enlice desOFdres et Assoc.aij.E)·FlS Prdfessiê.RJ)€fs (SOAP.)·; 
- le- Service de la~Promotton de lawQuaf.ité des,Prestattons..(SPOP). 

Article 70: La-'DiFecHo~ de' la- PromoHon desrv~~1eFs-.;(DP"M)-est,dktg-ée par;:' un 
D~r::ecteur. 

CHAPtTRE vr.~: LES DkRECTIONS, DEPAR·TE'MEN-TALES DE L'tJRBANlSr"",E 
ET DE L'H·A·Bi·TAT (DD~.u} 

Art~cte 71 : La O-f.recHoR. Départementa~e de l'H"ab~ta~t et' de~· t'Urba'Fltsme est une· 
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~ Direction Technique déconcentrée du Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat, de 1 
Réforme Foncière et de la Lutte contre ('Erosion Côtière. Elle assure toutes le 
fonctions dévolues au Ministère à l'échelon du département. 
A ce titre, elle est chargée de : 

- l'assistance conseil aux Autorités communales et départementales st 
les questions relevant de ses domaines de compétence; 

- la fourniture de prestations d'éludes au profit de tiers; 
- le suivi et le contrôle de "application des normes et textes législatifs e 

réglementaires en matière d'urbanisme, de réforme foncière 
d'assainissement urbain, de voirie urbaine, de mobilité urbaine 
d'habitat. de construction, de cartographie et de cadastre; 

- le suivi de toutes les activités des communes concourant ~ 
l'amélioration du cadre de vie des populations; 

- l'exécution ou le suivi de J'exécution des programmes, projets Ol 

actions initiés par l'Etat dans ses domaines de compétence. 
Elle examine et apprécie, de façon générale, toutes les que'stions à eUe soumise~ 
par les autres structures spécialisées du Département ou par les Communes. 

Article 72 : La Direction Départementale de l'Habitat et de l'Urbanisme comprend: 
- le Secrétariat Administratif (SA) ; 
- le Service Administratif et Financier; 
- le Service .de "Urbanisme et de la Réforme Foncière (SURF) ; 
- le Service de l'Habitat et de la Construction (SHC) ; 

Article 73 : La Direction Départementale de l'Habitat et de l'Urbanisme est dirigée 
par un Directeur Départemental. 

CHAPITR.E.Jl!!f,-:--LES~-ORGANISMES SOU,S -TUTELLE 

Article 74 : Sont placés sous la tutelle du Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de 
la Réforme Foncière et de la Lutte contre "Erosion Côtière, les Organismes cÎ­
après: 

- l'Institut Géographique National (IGN) ; 
- le Fonds de Lutte contre l'Erosion Côtière (FLEG); 
- le Fonds National de J'Habitat (FNH) ; 
- l'Agence pour la Réhabilitation de la Ville de Porto-Nova (ARPN) ; et 
- l'Etablissement Public d'Aménagement de l'agglomération de Cotonou 

(EPAC). 

Article 75 : Les attributions, "organisation et le fonctionnement des Organismes 
sous tutelle sont ceux prévus par leurs statuts respectifs. Lesdits statuts sont 
adoptés par décret pris en Conseil des Ministres . 

. TITRE III : DES DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE UNIQUE: DISPOSITIONS GENERALES 

Article 76: Le Directeur de Cabinet et le Directeur Adjoint de Cabinet sont 
nommés par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre, parmi 
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J·es .. cadres~de la catég.o(ie At' de. la· FOAction'Pubtique a~Ç1Ht·a.CCor:np.H' au moifl~-.: 
quiflZ€ (15)~ ans., de se'FVice ou.· parmf tous· al1=t.res cadres. supérieurs de nivea~ 
équivatef;l:t. s~its .. devraient. être désignés.err'dehors. de l'Admin;stfation PuiJiiq:u.e. 
Article 7'7.: Les .. Cons.~i:tters TecHniques. son~ nommés, par ·décfef pris. en- Conse.~ 
des ... MintSl'"fes.;. sur-'prô~siJ-ioo oUr fv'tfnisH:e, parmi' les. cadres de . .I~cat~flQri€ At de .. la 
Foocttôn.-PubH-que· a)!an-t·accof1:1'f>H.'·aumotns.dix· (10~ans- de serv~e ou. pa~ tous .. 
au~res. cadfes~ supérieurs. de niv-eoo·· éqUtvaten-t s'i1s~ devraient être> cté-signés T en. . 
dehOrs. de l'Admfnrstra-Non- ~tque'~ . . 
Les,~ autfes" me~es.~ dtJ, cabinet: à: savoir l'Attac.ilé de Cabinet~· l'Ass\stan~ du 
Mtnt.stre, '·e· Secrétaire Parlicoijer-et le·' .Chef-=de·laCeftflleae .. C0mr-r:runlca:fioA:. son}." 
noFf.lftlés..par: âfrêlé du~ ~Ainistr-e--: 

Artic.e 78 : L'lnspecleU{ GéAér:aJs du Ministè(e et son .... AdjOint soo}, rrOmr:r.,és-, par 
décfét pFtS. ef.F,Conse~t:·des,Miflistfe$,. sur pf-oposi.tion..du.Mioi.st(e.·Patffii.les,·cadr~· 
de ta- catégQfie A, éch€tie--1, ay-pnr· atJ . motRS: di*·· (1Q~ ans.· d'ancienneté dans· ,la 
Fonct1ofl Publique ou par:mi les:: cactre~ de' niveau. éq~i.v~nt· en· debQr~· de 
l'Admtnist-ration Pub.lique·, et n'a'jaitt- jafflai s.. été". recof}OO.s:· coupOOles de 
m·af,versatioRS ... 

Article 79. : L'lnspecï-eU{·IGéfl.éra't·du. rvHnis~te' et SOl) Adjoint: dd.tyent, êtr:e, J'.un,. de 
forméNibFl spécifique aux~ domames. de cof'"f1P.é.leMc.9- du M'irnst-ère et. l'au:tfe de 
formaü0n comptab·J,e et/ou" financière. . 

Arti.c~e 80 : Sauf acf:::W.ssion~ à Ja retraite ou. faute g(ave·mâ'~r{eneme.ot étab~e, .la 
durée de fonc~i'Or:l de l'Ins.peeteur: Génér~ du"Minis~f-è:e~ de 50fl-' AdJqin~ ne pe~} 
être- inférieure à trots.. (3~ans. renooveJahtes. un-e fo;s .. 
Cepen<taAt, à-lel:J.f de·mandë, its-peuvent êtrè:décRaf.gé.s. .. de~ l.eUfsJonctk5ns. 

Arti.cl-e 8.1 : Le Secré~aire Génér:a+·dû: Ministère et le·S.e·crétai:re Généfaf:AdjQint dt 
Minist.ère sOfltnommés. par déCret· pris.en; Cons~i}de$;Minis_t(es,~sur proposttiofl:' dL 
Mintstre, parmt les... ca-dres. de la"caté~oFte A·t de g.rade~ teFmj'fl~ au. moins (à partif 
du 8ème éch-eto-n-)aPf>aF'terléID~ à J'UR dea cOFps.du~·MtnistfJr~.: . . 

AF·ticle 82: Sauf faut'é" grave matéf~eN-.ament étabi-ie, la.· du(ée en,. fQFtC~tol1'· d.t 
Secrétcrife Généf~ du·· MirHstère' e~ de son.-Adjqin:t ne· peut êtr~; infért·eUfè. à cinq (5 
ans. .Cependant, à leur demaact.e,· ifs_pett'te'Flt·êtf.ê ctéchar,gés,qe;Jeuf:&·foncHon-s_. 

ArHc~e 83: Le· Dkect:eur de- fâ·PFog(ammaH.Q.œ.e~ de.I·CFPros~.ecHve· du Mi.nistèFe e 
s.on Adjoint son~ nomm.és. par décret pF~S e~,CoA.set~ des.-~Mn~t(es-t sur. pFop.ositlor. 
dù Mtnts~re·. paFm·t Jes cadres ... de la'caiégo,rte A1- de- ta FOf-l'Ç,tion Pul»iqu:e ayaa 
accofl'-lf)tt au moins,. dix -(1 O}'~ans_ de se fJfCe· ou pafmi tQ.us..autfes.~cadres. supérteuf! 
de niveau: équivatent~ s'ifs. devrat.eFtt être désignés. ea de!1or:s. dè l'Adrnirnstratior 
PùbHque. 

Arti-cte 84 : Sauf faute grave mat-érie"ltemerrlt étabtte, la durée en-- foncHon. dt 
Directeur: de la Prog.rammation et de la Prospective du Mtnistèrè et de son Adj-ow: 
ne peu~ êtr:e inférieure à lrot·s (03) ans .. Cependant, à sa: demafl.de, le D~fecteur df 
la Programmation et de la Pros.pecti-ve ou son- Adjo.nt peut être' déchargé de se! 
fonctions·. 
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Article 85: Les Directeurs Centra~x et leurs Adjoints, les Directeurs Généraux 1 

leurs Adjoints, les autres Directeurs Techniques Nationaux ainsi que les Directeui 
Techniques Départementaux sont nommés, sur proposition du Ministre, par décn 
pris en Conseil des Ministres parmi les cadres de la catégorie A 1 de la Fonctio 
Publique ayant accompli au moins dix (10) ans de service ou parmi tous autre 
cadres supérieurs de niveau équivalent s'ils devraient être désigné·s en dehors d 
l'Administration Publique. 

Article 86: Les Inspecteurs Vérificateurs sont n.ommés par arrêté conjoint dl 
Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de la Réforme Foncière et de la Lutte contn 
('Erosion Côtière et le Ministre des Finances. parmi le·s cadres de la catégorie Il 
échelle 1 ou homologue ayant au moins cinq (05) ans d'ancienneté et uni 
formation en économie, en administration générale, en finance ou dans J'un de: 
domaines de compétence du Minist~r~. 

Article 87 : Sauf admission à la retraite ou faute grave matériellement établie, le 
durée de fonction des Inspecteurs-Vérificateurs ne peut être inférieure à cinq (5. 
ans. 
Cependant, à Jeur demande, les Inspecteurs-Vérificateurs peuvent être déchargé~ 
de leurs fonctions. 

Article 88 : Les Assistants de l'Inspecteur Général du Ministère sont nommés par 
arrêté du Ministre parmi les cadres de la catégorie A ou homologues, sur 
proposition de l'Inspecteur Général. 

. Article 89 : L'Assistant du Secrétaire Général du Ministère est nommé par arrêté 
du Ministre, sur proposition du Secrétaire Général, parmi les cadres A de 
l'Administration Publique. 

Article 90 : Le Chef de la Cellule de Passation des Marchés Publics est nommé 
par arrêté conjoint du Ministre en charge des Finances et du Ministre de 
"Urbanisme, de l'Habitat, de la Réforme Foncière et de la Lutte contre J'Erosion 
Côtière. 

Article 91 : Les Chefs de Service et les Chefs de Cellule sont nommés par arrêté 
du Ministre sur proposition des Directeurs dont ils relèvent. 

Article 92 : Des Cenules Spécifiques peuvent être créées de manière ponctuelle ou 
permanente en cas de besoin pour répondre à des nécessités de service ou en 
appui pour. favoriser la bonne exécution des réformes et du Programme d'Actions 
du Gouvernement dans les domaines de compétence du Ministère. 
Les Chefs des Cellules Spécifiques sont nommés par arrêté du Ministre. 

Article 93 : Il est délégué auprès du Ministère, un Contrôleur des dépenses 
engagées nommé, par arrêté du Ministre chargé des Finances. fi a pour mission de 
contrôler J'exactitude de "imputation et la régularité des dépenses engagées sur les 
crédits inscrits au budget du Ministère. 

Prej" d. <1'<'" IoIUHA'l[C :00' 
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Art.icle 94. : Il est~insti:tué, sousJa- présldellCe du Ministre, un Comité de. DtreCWOFl, 
orgc.me à caractèfê:-consuM'a.fif. 

Article 95·: Le Comt.té de DirectioA" com~>.r:eJ:1:Ct~: 
- le Mfrftslfe otJ!cS®,Rep.Féseft:tcmt; 
- le DtFect.eur de Cab1net etsor;t.Adjoint; 
- le Secrétat.re-'Générat. et son Adjoi'Rt; 
- l'tnspé'(~te61.f Générai: du Ministère '; 
- 1 es· .. Consci»ers.. Techniques~; 

l'e 'DtrecieOf" des~RèSsQUfCe~;. Humaines .. :; 
- le· DkecreUf des .. Ress.Qurces.Financtères .e~ du Matérl.e~·: 
- le Directeur de la:--PFdg(arn~at1On et de la .. Prosp~ctJYe ; 

les·-Difec~~ TêcOOiqQ.es Nationoo)E ; 
les, DtfectetJ{s.GéAé.r~x-des .. ,Organismes.· sous-tutsKe· ; 

- le Chefde Ia-C'e~te de Passat.iOf}des:,Mafché~PubHcs_; 
- le Coor<tor.H:la~,*·de l'Ob$ervêrloife' Urt5ain Natlonat:·, 

Toutefois .. n pe9têtre élar:g;: encas..de besoin aux. Directe urs.;, Dép arte m-e ntatJx: .. 

Artictè 96: LeS-rflQda.ijt~'~d-'a-~~r~caUon'du prés.ent~ décrel:sQnt fix-ées ... par. a-rrêté du 
Ministre de l'Urbaoisme~ de l'H·abjt-at, de la Réf.Qfme ·Foncière et.ete: la LuHe contre 
J'Erosk>n Côtièrè. 

Article 9-7': Le pFés.er:t~· décret qui abroge toutes. les., disfJ.O:~-kins,; anre.r.ieures. 
coftlraires-sem'pm»jé'au J.ournat· Officie! .. 

Par le··Prési.deRt de létRépQ'6Uque, 
Chef de rEtat, Cnef du. Got:f·vernefftêfrt,· 

Sou~é MaRa--LA WANt 

""qd4. ~"C'c4 J.tUHII'l.E.C 2'001 

Fai·t à, Cotonou, le 02· octobre 2007 

Le Mini:slre de vUrbat:lzism-e., de rHaSit.a~. 
de la Réforme Foncièr.e~ etde'laLutte' 
con~re l'Erosjo~Côtièfe, 
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Le Ministre Délégué auprès du MInistre 
des Finances, Chargé du audget, 

~~---'-t .. _0' ._0" <- ) 
( ... ___ ... - .. -_0- ,/' 

"---- .. -- .. _~ ~ ... 
V __ ----- . , -AtoerfSègbégnon HOUNGBO 

Le Ministre de la Réforme 
Administrative et Institutionnelle, 

-----~ ~ 
Bio Gounou Idrrssou SINA 

AMPLIATIONS: PR 6 - AN 4 - CS 2 - CC 2 - CS 2 - CES 2 - HAAC 2 - HCJ 2 - MUHRFLCEC 
4MF 4 - MOCB/MF 4 - MRAI 4 - AUTRES MINISTERES 22 - SGG 4 - IGE 2 - DGBM-DCF­
DGTCP-DGID-DGDDJ 5 - SN -DAN-OLe 3 - GCONB-DGCST-JNSAE-IGE 4 - BCP-CSM-IGAA 3 -
UAC: BU - ENAM - FADESP 3 - UP : BU - FDSP 2 - JO 1. 
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ORGANIGRAMME DU MINISTERE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT, DE LA REFORME FONCIERE ET DE LA LUTTE 
CONTRE L'EROSION COTIERE 
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21 
..... J ,.- SI 



l , . 
'-1 

ORGANIGRAMME DU MINISTERE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT, DE L. 
REFORME FONCIERE ET DE LA LUTTE CONTRE L'EROSION COTIERE 
(MUHRFLEC) ---_ .. _---_ .. ----, .... _--........ -_ ........ _ .... _ .............................. ---._-.. --_ .. __ ..... _ ......... _ .. _.-... _ ... _ .... _-----_. __ ....... _.----.... -

TABLEAU DE DEFINITION DES SIGLES UTILISES DANS L'ORGANIGRAMME 

AM Assistant du Ministre 
SP Secrétariat Particulier 
CCom Cellule de Communication 
IGM Inspection Général du Ministère 
IGAM InsQecteur Général Adjoint du Ministère 
IV Inspecteur-Vérificateur 
AIGM Assistant de l'Inspecteur Général du Ministère 
DC Directeur de Cabinet 
DAC Directeur Adjoint de Cabinet 
AC Attaché de Cabinet 
CTs Conseillers Technlques 
SGM Secrétaire Général du Ministère 
SGAM Secrétaire Général Adjoint du Ministère 
ASGM Assistant du Secrétaire Général du Ministère 
SAF Service Administratif et Financier 
SPM Service du Protocole du Ministère 
DUN Observatoire Urbain National 
CE' Cellule Environnementale 
SI Service Informatique 
CPMP Cellule de "Passa-tion-des'Marchés\ Publics 

-. 
SA Secrétariat Administratif 
SPAD Service de Pré Archivage et de la Documentation 
SRU Service des Relations avec les Usagers 
DRH Directeur des Ressources Humaines 
DRFM Directeur des Ressources Financières et du Matériel 
DPP Directeur de la Programmation et de la Prospective . 
DAPP Directeur Adjoint de la Programmation et de la Prospective 
DGURF Directeur Général de l'Urbanisme et de la Réforme Foncière 
DGAURF Directeur Général Adjoint de l'Urbanisme et de la Réforr 

Foncière 
DGHC Directeur Général de l'Habitat et .de la Construction 
DGAHC Oirecteur Général Adjoint de l'Habitat et de la Construction 
OLEC Directeur de la Lutte contre l'Erosion Côtière 
DPM Direct~ur de la Promotion des Métiers 
DDHU Directeur Départemental de l'Habitat et de l'Urbanisme 
IGN Institut Géographique National 
FNH Fonds National de l'Habitat 
ARPN Agence pour la Réhabilitation de la ville de Porto-N ovo 
FLEe Fonds de Lutte contre l'Erosion Côtière 

22 



, Ef.?:AC -Et ~!'." '- P bl· d'A ' J. • l' 10' r" , d . " ·a~sse.~l'Jt: V le m.enag.em.e~(. cre", ag:~:_ m~.ra J?1=t~ . E 

Cotonou~ 


